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Marseille, le 13 Novembre 2017 

 
 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

ACTION LOGEMENT ET HANDITOIT PROVENCE SIGNENT UNE CONVENTION 
DE PARTENARIAT EN FAVEUR DU LOGEMENT DES SALARIES EN SITUATION DE HANDICAP 

 
Lundi 13 novembre, à l’occasion de l’ouverture de la semaine européenne de l’emploi des personnes 
handicapées, Action Logement et HandiToit Provence ont signé à Marseille une Convention de 
Partenariat visant à renforcer le lien emploi-logement. 
 
Martine CORSO,  Vice-présidente du Comité régional Action Logement* en Provence-Alpes-Côte 
d'Azur - Corse et Armand BENICHOU, Président de l’Association  HandiToit Provence,  ont signé une 
convention de partenariat afin de permettre de mieux répondre aux besoins en logement des salariés 
en situation ou confrontés au Handicap. 
Ce partenariat  se fonde sur un diagnostic partagé de la situation du logement adapté  et de l’Habitat 
Accessible dans les bassins d’emploi de la région  ainsi que sur une vision commune des actions  
à mettre en œuvre. 
 
La collaboration Action Logement– Handitoit repose sur 3 axes principaux : 
 

▪ Développer une connaissance commune des besoins des salariés en situation de handicap 
pour en assurer une meilleure prise en compte. Sensibiliser et inciter le développement d’une 
offre nouvelle en logements adaptés. 

▪ Faciliter le maintien à domicile  de personnes en situation de handicap. 

 

Cette coopération permettra d’optimiser d’une part l’intervention d’Action Logement dans la 
production  neuve de logements sociaux adaptés et d’autre part l’adaptation de la résidence principale 
des personnes en situation de handicap. 

 

Armand BENICHOU, Président de l’Association HandiToit Provence, a rappelé l’objet de la 
convention : « formaliser le partenariat entre Action Logement et HandiToit Provence sur la question 
du logement adapté et dans les bassins d’emploi visant à sensibiliser les acteurs du logement pour 
amplifier la production de logements adaptés et promouvoir cette offre auprès des publics concernés ». 

 

A propos du partenariat, Martine CORSO, Vice-présidente du Comité régional Action Logement 

PACA-Corse, a déclaré : « notre partenariat matérialise l’engagement réciproque d’Action Logement  

et d’HandiToit Provence en faveur du logement des salariés en situation de handicap, et permet de 

conjuguer les souhaits et les efforts communs des signataires de la Convention ». 

 

Philippe SAGNES, Directeur Régional Action Logement Services en PACA-Corse met en évidence 

l’importance de « Partager des enjeux et développer nos actions pour passer du logement adaptable 

au logement adapté ». 

 
Françoise NEVIERE, Directrice HandiToit Provence précise qu’un des enjeux de la convention est de  
« Permettre aux personnes en situation de handicap en région PACA-Corse de mener une vie autonome 
en milieu ordinaire. » 
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*Le Comité régional Action Logement est un organe paritaire, interlocuteur privilégié des élus et des partenaires. ll a pour 
principales missions de renforcer les liens avec les acteurs locaux, de recueillir les besoins des entreprises et des salariés afin 
de développer des solutions adaptées, et conclure des conventions-cadres de territoires pluriannuelles avec les EPCI 
représentatifs des bassins d’emploi de la région. 

 

A PROPOS D’ACTION LOGEMENT 

Depuis plus de 60 ans, la vocation d’Action Logement, acteur de référence du logement social et intermédiaire en France, est de 

faciliter l’accès au logement pour favoriser l’emploi.  

Action Logement gère paritairement la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC) en faveur du logement des 

salariés, de la performance des entreprises et de l’attractivité des territoires. Grâce à son implantation territoriale, au plus près des 

entreprises et de leurs salariés, ses 18 000 collaborateurs mènent, sur le terrain, deux missions principales.  

Construire et financer des logements sociaux et intermédiaires, prioritairement dans les zones tendues, en contribuant aux enjeux 

d’éco-habitat, de renouvellement urbain et de mixité sociale. Le groupe Action Logement compte 500 filiales immobilières dont  

70 ESH et un patrimoine d’un million de logements sociaux et intermédiaires.  

Sa deuxième mission est d’accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle. Le Groupe s’attache 

particulièrement à proposer des services et des aides financières qui facilitent l’accès au logement, et donc à l’emploi,  

des bénéficiaires, qu’ils soient jeunes actifs, salariés en mobilité ou en difficulté.  

 

Dans le cadre de la réalisation de ses missions, Action Logement a ainsi, en 2016, dans la région PACA-Corse, investi 11 millions 

d’euros pour la production de logements locatifs.  Il a permis à 4 870 familles d’être logées  et a distribué plus de 25 500 aides  

et services aux salariés d’entreprises.  

 

Plus d’informations sur : www.actionlogement.fr - @ActionLogement 

 

 

A PROPOS D’HANDITOIT 

Des solutions innovantes - Des logements adaptés - Une autonomie retrouvée  - Un modèle original d’habitat inclusif 

Fondée en 2002 par des personnes handicapées souhaitant vivre à domicile, HandiToit Provence imagine des solutions initiées et 

mises en œuvre par et pour des personnes handicapées.  La personne est au centre des préoccupations de l’association. 

L’important est de considérer la personne dans sa globalité, dans son quotidien, mais aussi dans son parcours de vie, afin qu’elle 

puisse vivre pleinement sa citoyenneté, sa participation active à la vie de la société, avec un égal accès aux droits et en premier lieu 

au droit commun. Pouvoir garantir à la personne handicapée, le droit de vivre à domicile, de vivre avec les autres par la 

mobilisation collective et dans tous les registres de la vie sociale, des compensations et des adaptations nécessaires, quel qu’en 

soit la nature est essentiel. 

Des conseils auprès des bailleurs et promoteurs immobiliers :HandiToit Provence a conçu un cahier de préconisations à destination 

des professionnels soucieux de la production de logements, nouveaux ou rénovés, entrant en adéquation avec les besoins des 

personnes en difficulté d’autonomie liée au handicap ou à l’âge. Cette démarche s’inscrit en complément du cadre règlementaire, 

en proposant des solutions d’aménagements éprouvées, pour une meilleure accessibilité des logements.  

Une plateforme : www.logementadapte13.org Réalisé sur les Bouches-du-Rhône, avec le soutien financier du Conseil 

Départemental des Bouches-du-Rhône et de Klésia, groupe de protection sociale, ce site offre la possibilité aux demandeurs de 

s’inscrire en ligne et permet surtout d’optimiser l’identification et la connaissance du parc de logements accessibles et adaptés des 

bailleurs sociaux.  

Une formule qui associe logement adapté et service d’aide à domicile 24h/24 : L’association a imaginé et mis en œuvre un projet 

global destiné à des personnes handicapées moteurs. Ce projet innovant propose des lieux de vie personnels dans des 

appartements adaptés, intégrés dans un ensemble immobilier, associant une aide humaine 24h/24h pour l’accomplissement des 

actes essentiels de la vie quotidienne. 

 

Plus d’informations sur : www.handitoit.org  

 
CONTACTS PRESSE 

Action Logement :  

Communication PACA-Corse : Nathalie KNEBELMANN, nathalie.knebelmann@actionlogement.fr - Tél : 06 77 51 98 70 

HandiToit Provence : Armand BENICHOU, Président, contact@handitoit.org - Tél : 06 22 70 48 46  

http://www.logementadapte13.org/
mailto:nathalie.knebelmann@actionlogement.fr
mailto:contact@handitoit.org
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Martine Corso, Vice-présidente du Comité régional Action Logement PACA-Corse  

et Armand Bénichou, Président de l’Association HandiToit Provence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
De gauche à droite :  

Stéphane Passeron (La Poste), Sylvie Peyre (Action Logement),  

Martine Corso (Vice-présidente du Comité régional Action Logement PACA-Corse),  

Philippe Sagnes (Directeur régional Action Logement PACA-Corse),  

Arlette Fructus (Région PACA-Corse),  

Christian Biseau (Administrateur HandiToit) 

Au centre : Armand Bénichou (Président de l’Association HandiToit Provence) 

 


